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SPORTIF 

 

Présidence :   M FAURE Philippe 
 

Membres présents :  MMe SIERK N 
 MM GOBRY Th, BOUTENEGRE G, LAURENçON JL, CHARTIER T, 

FARGEOT S, HAMONIC H 
    

--------------------- 
Approbation du PV n°18 du 13/02/2020 sans modification 

 
 

RAPPELS : 
 

- Coupes U15 et U18, seul 14 joueurs (11 titulaires + 3 remplaçants) sont autorisés à participer 
à la rencontre. 

 
-  Championnats U18, U17 et U15 l’utilisation de FMI est OBLIGATOIRE depuis le début de la 

2eme phase. Les équipes doivent préparer celle-ci la veille voire le matin de la rencontre, le club 
recevant doit synchroniser la tablette en fin de matinée le jour de la rencontre. En cas de 
dysfonctionnement de celle-ci la feuille papier doit alors être utilisée, le club recevant devra 
OBLIGATOIREMENT saisir le résultat sur FOOTCLUB sous peine d’amende financière comme 
pour les séniors. 

 
- Championnats U13 utilisation de la feuille de match papier, le club recevant doit 

OBLIGATOIREMENT saisir le résultat sur FOOTCLUB sous peine d’amende financière comme 
pour les séniors. 

 
Catégorie U11 
 
 
Finales départementale FUTSALL 

 
Cette finale aura lieu le 07 mars 2020 à partir de 9h00 sur le gymnase de la  
CCI CHARENTE FORMATION (ex CIFOP). 
 
Les équipes qualifiées sont : 

o RUELLE OFC 1  
o LEROY CS 1 
o LA ROCHE-RIVIERES FC 
o Ent ST SEVERIN/PALLUAUD/MONTMOREAU 1 
o JARNAC SPORT 1 
o Ent LINARS/NERSAC/FLEAC 1 
o LA COURONNE CO 1 
o SUD CHARENTE FC 1 
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Catégorie U13 
 
 
Remboursement de frais d’Arbitrage 
   

 
Championnat D2 poule C 

 
o Match entre VILLEBOIS HB1 et RUELLE OFC2- frais de l’arbitre Mr SEYNAT – le club 

sera débité au profit de l’arbitre. 

 
Catégorie U15 
 
 
Remboursement de frais d’Arbitrage 
   

 
Coupe U15 

 
o Match entre GJ ALLIANCE 3B1 et SOYAUX ASM1- frais de l’arbitre Mr RIZZI – les 2 

clubs seront débités au profit de l’arbitre. 

 
 

Championnat D1 poule A 
 

o Match entre RUELLE OFC1 et JARNAC SPORT 1- frais de l’arbitre Mr RIZZI – les 2 
clubs seront débités au profit de l’arbitre. 

 
 
Catégorie U18 

 
Remboursement de frais d’Arbitrage 
   

 
 

Championnat 17 N1  
 

o Match entre GJ ALLIANCE 3B1 et JARNAC SPORT 1- frais de l’arbitre Mr CANON – les 
2 clubs seront débités au profit de l’arbitre. 

 
Championnat 18 D1  

 
o Match entre Ent IPA/MANSLE/RUFFEC 1 et GJ LAC 16 - frais de l’arbitre Mr ROESLER 

– les 2 clubs seront débités au profit de l’arbitre. 
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Mails reçus 

 
o Reçu mail du club de VILLEBOIS HB AS, le 14/02/2020 
o Reçus mail du LAC 16 GJ, le 14/02/2020 et 17/02/2020 
o Reçu mails du club de LINARS ETS, le 04/02/2020 et 19/02/2020 
o Reçu mail du club de ST YRIEIX AMS, le 19/02/2020 
o Reçu mail du club de ROULLET FC, le 15/02/2020 
o Reçu mail du club de GRANDE CHAMPAGNE JS, le 17/02/2020 
o Reçu mail du club de LA ROCHE-RIVIERS FC, le 14/02/2020 
o Reçu mail du club de COGNAC UAM, le 14/02/2020 
o Reçu mail du club de CHABANAIS EXIDEUIL FC, le 19/02/2020 
o Reçu mail du club de COULEE D’OC GJ, le 19/02/2020 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19h30. 
 
L’animateur      Le Secrétaire  
FAURE – Philippe     BOUTENEGRE – Gilles 
(Signature)      (Signature) 


